
Ref. formation 201703021481

ADR - Formation conducteurs - Transport de matières dangereuses - Formation de base initiale

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

MENDIBOURE FORMATION
Valerie Alfaro
05.59.55.97.16
valerie.alfaro@mendiboure-formation.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Public : - Tous conducteurs routiers en
transport de marchandises.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Etre autorisé à transporter, les produits suivants : Gaz, Liquides inflammables, Matières solides inflammables, Matières sujettes à
l'inflammation spontanée, Matières, qui au contact de l'eau, dégagent des gaz inflammables, Matières comburantes, Peroxydes organiques,
Matières toxiques, Matières infectieuses, Matières corrosives et Matières et objets dangereux divers suivant les moyens de transport ci-après
: Colis, Grand Récipient pour Vrac, Conteneur 3000 litres, Véhicule batterie 1000 litres, Véhicule vrac solide (benne...).

Contenu et modalités d'organisation

I. Présentation générale du transport des matières dangereuses : Contexte réglementaire général. II. Prévention des accidents, transport de
matières dangereuses : Identification des matières dangereuses : 1) Notions de physique. 2) Classifications des matières : notions de chimie.
3) Etiquetage ; Codifications réglementaires. Sécurité lors du chargement et déchargement : 1) Comment identifier les matières dangereuses :
- Emballages, marquages, étiquetage, cas particuliers. 2) Chargement/déchargement : - Incompatibilités, séparation des produits. -
Responsabilités. - Calage, arrimage. 3) Principaux types de risques : - Moyens de protection, conséquences. - Comportement. Sécurité lors du
transport : - Equipements du véhicule. - Signalisation. - Documents. - Spécificités du code de la route. - Le comportement en cas d’accident.
Exercice pratique incendie : - Les règles de sécurité. - Les moyens de lutte. Les matières dangereuses à hauts risques. III. Obligations et
responsabilités dans le TMD : La responsabilité pénale des intervenants. IV. Contrôle des connaissances : Evaluation finale (QCM).

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

ADR - Formation conducteurs - Transport de matières dangereuses - Formation de
base initiale - Sans niveau spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00220687
du 01/01/2021 au

31/12/2021
BAYONNE

(64)
MENDIBOURE
FORMATION

00206914
du 28/07/2021 au

30/07/2021
SAINT PAUL
LES DAX (40)

MENDIBOURE
FORMATION - ST
PAUL LES DAX

00206915
du 15/11/2021 au

17/11/2021
SAINT PAUL
LES DAX (40)

MENDIBOURE
FORMATION - ST
PAUL LES DAX

00236315
du 03/01/2022 au

30/12/2022
SAINT PAUL
LES DAX (40)

MENDIBOURE
FORMATION - ST
PAUL LES DAX



00249815
du 03/01/2022 au

31/12/2022
Bayonne (64)

MENDIBOURE
FORMATION

00353235
du 02/01/2023 au

31/12/2023
Bayonne (64)

MENDIBOURE
FORMATION

00323157
du 03/01/2023 au

31/12/2023
Bayonne (64)

MENDIBOURE
FORMATION

00373934
du 03/01/2023 au

31/12/2023
Saint-Paul-
lès-Dax (40)

MENDIBOURE
FORMATION - ST
PAUL LES DAX

00414405
du 02/01/2024 au

31/12/2024
Saint-Paul-
lès-Dax (40)

MENDIBOURE
FORMATION - ST
PAUL LES DAX

00415299
du 02/01/2024 au

31/12/2024
Bayonne (64)

MENDIBOURE
FORMATION

00504933
du 02/01/2025 au

31/12/2025
Saint-Paul-
lès-Dax (40)

MENDIBOURE
FORMATION - ST
PAUL LES DAX


